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Fumées de gaz d’échappement, aérosols, dégraissants,  
solvants, huiles, poussières… les salariés des entreprises de  
la réparation automobile sont particulièrement exposés aux 
produits chimiques. Ces produits sont à l’origine de pathologies : 
irritations, allergies qui peuvent entraîner des inaptitudes au 
poste de travail mais aussi des pathologies lourdes de consé-
quences comme les cancers pulmonaires et les leucémies 
plus particulièrement en lien avec les produits Cancérogènes- 
Mutagènes-Reprotoxiques©.

Parce que dans les petites entreprises, la possibilité de reclas-
sement d’un salarié, même expérimenté, est difficile et conduit 
souvent au licenciement du professionnel, il est essentiel d’agir 
afin de réduire l’exposition aux agents chimiques dangereux. 
Ces expositions peuvent être évitées par la mise en place de 
pratiques simples, tant sur le plan technique qu’organisationnel.

Le code du travail (Art. R4412-39) prévoit que l’employeur,  
établisse une notice, dénommée notice de poste, pour chaque 
poste de travail (ou situation de travail) exposant les travailleurs 
à des agents chimiques dangereux.

Les fiches de postes que nous vous proposons, relatives au 
métier de la mécanique et de la carrosserie peinture, ont été 
élaborées à partir des informations recueillies auprès d’une 
centaine d’établissements bretons. Elles vous présentent pour 
chaque opération, les produits auxquels sont susceptibles d’être  
exposés vos salariés, les risques associés et les mesures de 
prévention pour s’en protéger. Elles vous précisent également  
les règles d’hygiène applicables ainsi que, le cas échéant, les 
consignes relatives à l’emploi des équipements de protection 
collective ou individuelle et doivent idéalement être mises en 
place au poste de travail. Elles ont pour vocation à sensibiliser 
vos salariés à la prévention du risque chimique.

Cet outil, réalisé en partenariat avec la Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi (DIRECCTE) et la Carsat Bretagne, fait l’objet en 
2014, d’une mise à jour et d’une réédition. Il vous permet de 
repérer les phases de travail qui exposent aux produits dange-
reux et vous suggère des bonnes pratiques pour protéger vos 
salariés. Ces fiches vous faciliteront aussi l’élaboration de votre 
document unique d’évaluation des risques professionnels.

Mécanique :
fiche 14Poste vidange

fiche 24Remplacement des freins

fiche 34�Remplacement ou purge du système 
hydraulique de freinage ou d’embrayage

fiche 44Refroidissement véhicule

fiche 54Remplacement embrayage

fiche 64Carburant

fiche 74�Réglage moteur/déplacement  
véhicule dans l’atelier

fiche 84Pneumatiques

fiche 94Dégraissage de pièces

fiche 104Échappement/catalyseur/FAP/vanne EGR

fiche 114Injection

fiche 124Lubrification

fiche 134Batterie

fiche 144Collage/scellement chimique

fiche 154Nettoyage/préparation VO

Tôlerie Peinture :
fiche 14 Soudage

fiche 24 Meulage

fiche 34 Masticage

fiche 44 Ponçage

fiche 54 Préparation peinture

fiche 64 Cabine peinture

fiche 74 Nettoyage matériel

fiche  84 Remplacement/réparation pare-brise
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Après l’utilisation :3
Nettoyer la zone de travail et les outils.
Ranger le matériel (masque de protection dans boîte étanche).
Jeter les protections à usage unique dans des poubelles hermétiquement 
fermées.
Se laver les mains et prendre une douche.
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